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La cancérologie  

Introduction :   

La révision des SROS pour la cancérologie a été rendue nécessaire par la publication des 
décret s n° 2007- 388 et n° 2007- 389 du 21 mars 2007 r elat if s aux condit ions 
d implant at ion applicables à l act ivit é de soins du cancer et r elat if s aux condit ions 
t echniques de f onct ionnement applicables à l act ivit é de t r ait ement du cancer . 
Ces décrets ont été accompagnés par un arrêté daté du 29 mars 2007 fixant les seuils 
d act ivit é minimale annuelle applicables à l act ivit é de soins de traitement du cancer. 
Enf in, ils ont ét é suivis par les crit ères d agrément auxquels doivent sat isf air e les 
ét ablissement s pr at iquant la cancér ologie, déf inis par l I nst it ut nat ional du cancer 
[www.e-cancer.fr].  

Une pr ésent at ion synt hét ique de ces t ext es opposables est nécessair e pour compr endr e 
leur s obj ect if s, appr écier l impor t ance de leur impact sur les ét ablissement s et met t r e 
en parallèle les préconisations et recommandations présentées infra.  

Le pr emier obj ect if de ces t ext es a ét é de r econnaît r e le traitement du cancer comme 
une act ivit é de soins devant êt re soumise à une autorisat ion spécif ique. Cet t e 
aut or isat ion doit êt r e demandée pour les dif f ér ent es modalit és de t r ait ement du 
cancer : chirurgie, radiothérapie externe, curiethérapie, utilisation thérapeutique de 
radioéléments en sources non scellées, chimiothérapie.  

Tout t it ulair e d aut or isat ion a obligat ion de : 
se coordonner avec d aut r es st r uct ur es en adhér ant à un réseau 

 

par t iciper aux réunions de concertat ion pluridisciplinaire (RCP) per met t ant à 
t out pat ient de bénéf icier d une pr oposit ion de t r ait ement associant des 
médecins de t out es les disciplines : chimiot hér apeut es, chir ur giens, 
radiothérapeutes, 
s or ganiser pour assur er à chaque pat ient une annonce de son diagnost ic, la 
présentation de son plan personnalisé de soins (PPS) à l issue de la RCP et en 
conf or mit é avec les r éf ér ent iels de bonne pr at ique, l accès aux soins 
d accompagnement [soins de support ] , l accès aux t rait ements innovants et 
essais cliniques. 
assurer la continuité des soins 
respecter un seuil d act ivit é minimale annuelle 
sat isf aire aux crit ères d agrément déf inis par l I nst it ut nat ional du cancer 

Un ét ablissement ne peut donc t r availler de f açon isolée, un t r ait ement ne peut êt r e 
décidé par un seul pr at icien, le par cour s de soins dans t out es ses composant es doit êt r e 
expliqué et organisé.   

http://www.e-cancer.fr]
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Dans une logique de proximité, des établissements de santé ou des personnes peuvent 
prendre en charge des patients atteints de cancer sans autorisation mais en respectant 
les conditions suivantes : 

êt r e membr e d un r éseau de cancér ologie 
t r availler en associat ion avec un t it ulair e d aut or isat ion qui pr escr it le 
traitement 
se « limiter » à l applicat ion et / ou au suivi du t r ait ement ainsi qu à la dispensat ion 
de soins de suite et de soins palliatifs  

Les seuils d act ivit é minimale sont à considér er comme des seuils en dessous des quels 
la qualit é des soins ne peut êt r e gar ant ie. I ls ont ét é f ixés par t it ulair e d aut or isat ion et 
concer nent aussi bien la r adiot hér apie [min.600 pat ient s] , la chimiot hér apie [min.80 
pat ient s dont au moins 50 en hospit alisat ion de j our ] que la chir ur gie. Pour la chir ur gie, 
les seuils sont f ixés par appar eil anat omique : sein (30 int er vent ions), digest if (30), 
urologie (30), thorax (30), gynécologie (20), ORL et maxillo-facial (20).  

Les crit ères d agrément sont qualif iés par l I nca de « cr it èr es de qualit é de la pr ise 
en charge » :  

Pour la chimiothérapie, on not er a la nécessit é de disposer à plein t emps d au 
moins un médecin r épondant aux qualif icat ions r equises, de met t r e en place une 
pr océdur e per met t ant la mise en place en ur gence d une chimiot hér apie. Sur 15 
cr it èr es, 4 concer nent la f or malisat ion du cir cuit du médicament de sa 
pr escr ipt ion, de sa pr épar at ion à sa dispensat ion, 3 por t ent sur le dossier du 
patient et son programme de soins. 
Pour la radiothérapie, 8 cr it èr es sur 18 sont consacr és aux mesur es visant à 
sécur iser , vér if ier , enr egist r er les par amèt r es du t r ait ement . Par mi celles-ci, il 
convient de cit er la mesur e de la dose r eçue par le pat ient lor s d une séance 
(dosimét r ie). On r emar quer a que la nécessair e pr ésence dans le cent r e, pendant 
t out e la dur ée de l applicat ion du t r ait ement , d un médecin r adiot hér apeut e et 
d un r adio physicien const it ue un cr it èr e par t iculièr ement exigeant . Chaque 
patient t r ait é par r adiot hér apie devr a bénéf icier d une consult at ion annuelle 
pendant un minimum de 5 années. 
Pour la chirurgie, les pr éoccupat ions por t ent sur l accès en pr opr e ou par 
convent ion à des examens complément air es (ex. examen hist ologique 
extemporané), des pr at iques (ex. dét ect ion du ganglion sent inelle), des 
t echniques par t iculièr es (ex. chir ur gie t hor acoscopique), des appar eils (ex. I RM, 
TEP), des t r ait ement s complément air es (ex. plast ie mammair e dans les suit es de 
cancers du sein opérés) 
Pour les t rois disciplines, on t r ouve des cr it èr es communs por t ant sur le plan de 
f or mat ion des per sonnels, le cont enu du dossier , la par t icipat ion aux RCP, la 
démar che qualit é, l aut oévaluat ion avec des indicat eur s élabor és par l I nca.    



                                                                                                    Nantes le 29 octobre 2008 

  SROS III des Pays de la Loire            Cancérologie 3

  
Constat :   

En chimiothérapie 
La chimiot hér apie est une act ivit é en pr ogr ession const ant e, pr incipalement en 
hospit alisat ion à t emps par t iel mais si 9 ét ablissement s concent r ent 89% de cet t e 
act ivit é, les 11% r est ant sont disper sés dans une t r ent aine d ét ablissement s dont 23 
sont en dessous des seuils minimaux pr éconisés. I l convient de signaler le modest e t aux 
d aut ar cie du t er r it oir e vendéen dont plus de 50% des pat ient s sont pr is en char ge dans 
le territoire nantais. 
L ef f icacit é des t r ait ement s est , elle aussi, en pr ogr ession const ant e. Pour aut ant , ces 
t r ait ement s, même  par voie or ale, s accompagnent d ef f et s indésir ables dont le nombr e 
est probablement sous estimé. 
A par t ir de const at , on compr endr a que les mot s clés pour la chimiot hér apie ser ont : 
accessibilité, qualité, sécurité, traçabilité des soins.  

En radiothérapie 
On ne peut abor der le domaine de la r adiot hér apie sans se r éf ér er d abor d aux 
accident s de t r ait ement r écemment déclar és et compr endr e ainsi l impor t ance qui ser a 
donnée au respect des mesures visant à améliorer la sécurité des soins. Ces accidents ne 
doivent pas f air e oublier que les appar eils et t echniques de r adiot hér apie évoluent dans 
le sens d une plus gr ande ef f icacit é et d un plus gr and r espect des t issus sains, donc 
bénéf icient d un meilleur r appor t ef f icacité/tolérance. 
La r adiot hér apie connaît une cr oissance r égulièr e, évaluée à 2% par an, et concer ne plus 
d un pat ient sur deux at t eint d un cancer .  
Les r essour ces humaines act uelles, en r adiot hér apeut es, r adiophysiciens, manipulat eur s, 
dosimét r ist es [manipulat eur s f or més à la dosimét r ie] dont dispose la r égion ne 
per met t ent pas une ut ilisat ion opt imale des équipement s et f r einent les évolut ions 
attendues. 
Ces élément s de const at milit ent pour pr ior iser le r enf or cement des cent r es exist ant s 
afin de garantir au mieux la qualité et la sécurité des soins.   

En curiethérapie 
La cur iet hér apie per met de délivr er dir ect ement le t r ait ement r adioact if au sein de la 
t umeur , en y plaçant une sour ce r adioact ive (dit e sour ce scellée). Elle se dist ingue de la 
radiothérapie ext er ne dont le r ayonnement pr oduit par l accélér at eur de par t icules 
t r aver se d abor d la peau et les t issus sous-j acent s avant d at t eindr e la t umeur . On peut 
dist inguer plusieur s t ypes d ir r adiat ion : 

La cur iet hér apie à bas débit (ex. pose de f ils d ir idium pour les cancer s ORL) où 
l ir r adiat ion est à f aible dose et cont inue pendant quelques j our s. Ceci nécessit e 
plusieur s j our s d hospit alisat ion en chambr e pr ot égée. Les besoins pour ce t ype 
de soins ne devr aient pas s accr oit r e. 
La cur iet hér apie à haut débit (ex. t r ait ement du cancer du col ut ér in par 
cur iet hér apie vaginale à l ir idium 192). La dose est élevée mais délivr ée en une 
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f ois sur une ou plusieur s séances, per met t ant le plus souvent le r et our au 
domicile. 
La cur iet hér apie pulsée (ex. cancer de l ut ér us par ir idium 192). Le disposit if mis 
en place per met à la sour ce r adioact ive de « circuler » dans la t umeur 
per met t ant un t r ait ement plus pr écis gr âce à une pr ogr ammat ion. Cet t e 
t echnique r éalise une ir r adiat ion à bas débit et nécessit e une cour t e 
hospitalisation. 
Les implant s per manent s (ex. t r ait ement du cancer de la pr ost at e par pose de 
gr ains d iode 125). Ce t r ait ement nécessit e une cour t e hospit alisat ion de 2 à 3 
jours.  

En radiothérapie interne vectorisée. 
La radiothérapie interne vectorisée injecte, le plus souvent par voie veineuse, des 
r adioélément s en sour ce non scellée, combinés à un vect eur per met t ant d at t eindr e les 
tissus cibles et de les détruire grâce au rayonnement produit (ex. iode 131, samarium 
153). Ces radioéléments permettent de traiter des affections bénignes (ex. nodules 
thyroïdiens chauds) ou malignes (ex. traitement antalgique de certaines métastases 
osseuses, traitement des lymphomes). Malgré les contraintes techniques de 
radioprotection, le coût de production de nouveaux radioéléments, cette approche 
t hér apeut ique est amenée à se développer . L inst allat ion à Nant es  d un cyclot r on, 
appareil permettant de produire de nouveaux radioéléments, est une chance pour le 
développement de la recherche clinique dans la région.  

En chirurgie carcinologique 
Les t ext es r econnaissant la chir ur gie des cancer s comme une act ivit é de soins soumise à 
aut or isat ion ont per mis d ét udier le pr of il et l act ivit é en chir ur gie car cinologique pour 
les 6 spécialit és soumises à seuil des 37 plat eaux t echniques concer nés dans la r égion. 
L act ivit é chir ur gicale car cinologique dans les agglomér at ions pr incipales des t er r it oir es 
de r ecour s per met de const at er que l ensemble des spécialit és y est aut or isable avec 
t out ef ois une act ivit é f aible pour la chir ur gie car cinologique du t hor ax à Cholet et à La 
Roche sur Yon. Pour les villes pr incipales des 8 t er r it oir es de pr oximit é, c est la 
chir ur gie digest ive qui est la mieux r epr ésent ée mais seulement t r ois plat eaux 
t echniques at t eignent les seuils en chir ur gie du sein, un seul en ur ologie et un seul en 
ORL. Quant aux plat eaux chir ur gicaux de villes de t er r it oir es d immédiat e pr oximit é, 
l act ivit é chir ur gicale ne per met l at t eint e d aucun seuil.  

En cancérologie pédiatrique  
L or ganisat ion en place dans la r égion en cancérologie pédiatrique repose sur les services 
spécialisés des deux CHU, un r éseau, une FMI H et une RCP r égionales avec un par t age 
des act ivit és de r ecour s ent r e le CHU de Nant es pour les allogr ef f es, le Cent r e 
Gauducheau pour la radiothérapie et le CHU d Anger s pour la neur o oncologie.  
Les axes d amélior at ion de cet t e or ganisat ion por t ent sur les syst èmes d inf or mat ion qui 
ne per met t ent pas encor e une cir culat ion de l inf or mat ion en t emps r éel ni de l élar gir à 
l int er r égion, sur le développement des pr océdur es communes, de l évaluat ion, de 
l enseignement et de la r echer che. 
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En oncogériatrie 
Les augment at ions par allèles de l espér ance de vie et de l incidence des cancer s 
impliquent la nécessit é de développer une polit ique de soins spécialisés et adapt és pour 
les patients âgés atteints de cancer. 
I l est obser vé que la pr ise en char ge du cancer chez les per sonnes âgées est souvent 
t ar dive, que ces pat ient s bénéf icient de bilans moins complet s et de t r ait ement s 
« allégés » avec pour conséquence un diagnost ic r éalisé à un st ade plus t ar dif et un 
moins bon pronostic.  
I l y a une gr ande hét ér ogénéit é de l accès aux soins et les décisions sont empir iques 
amenant chacun, sans r epèr e, à décider si la per sonne âgées est mise ou non dans le 
système de soins.  

En oncohématologie 
Les hémat ologues sont conf r ont és à une augment at ion de la pr évalence et , à un moindr e 
degr é, de l incidence des hémopat hies malignes. Par mi l ensemble des f act eur s pouvant 
expliquer cet t e augment at ion, le plus évident est celui lié au vieillissement de la 
populat ion. La pr ise en compt e de ces deux f act eur s, épidémiologique et populat ionnel, 
const it ue un double enj eu en t er me de sant é publique. I l conviendr a, dans les 
r ecommandat ions d or ganisat ion des soins, de bien pr endr e en compt e, d une par t , les 
spécif icit és de l oncohémat ologie et , d aut r e par t , celles de l oncogér iat r ie.    

Objectifs :  

Les objectifs en chimiothérapie

  

Concilier accessibilité, qualité et efficience des soins en chimiothérapie 
Sécuriser la chimiothérapie de la prescription à l administ rat ion 
S adapt er au développement des alt ernat ives à la chimiothérapie avec 
hospitalisation conventionnelle et les sécuriser 
Structurer et développer la recherche clinique  

Les objectifs en radiothérapie

  

Renforcer la sécurité des traitements 
Sout enir les démarches en f aveur de l améliorat ion de la qualit é des soins 
Améliorer l accès aux techniques de recours et aux techniques innovantes  

Les objectifs pour la radiothérapie interne vectorisée

  

Garant ir l accessibilit é à la radiothérapie interne vect orisée et promouvoir le 
développement des traitements innovants 
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Les objectifs en chirurgie

  
Optimiser l organisat ion territ oriale de la chirurgie carcinologique 
Poursuivre l améliorat ion de la qualit é des soins   

Les objectifs en oncogériatrie

  

Favoriser l égal accès aux soins, à l évaluat ion gériat rique et opt imiser la 
décision thérapeutique chez les personnes âgées atteintes de cancer. 
Dynamiser la recherche clinique en oncogériatrie   

Les objectifs en cancérologie pédiatrique

  

Organiser la prise en charge des enf ant s en f ilière pour conjuguer les 
principes de proximité et de qualité de prise en charge 
Développer et organiser les soins de support en réseau 
Développer la recherche et les traitements innovants   

Les objectifs en oncohématologie adulte

  

Faire f ace à l accroissement du nombre des hémopathies en assurant l équit é 
d accès et la qualit é des soins 
Mieux prendre en compt e les spécif icit és de l oncohématologie dans 
l accompagnement des malades et de leur entourage   

Les objectifs pour les soins de support

  

Mieux définir et développer les soins de support 
Favoriser la prise en charge en HAD polyvalente 
Mieux définir, soutenir et développer la place « des aidants »  

Les objectifs pour les réseaux de cancérologie

  

Struct urer l organisat ion en 3 niveaux opérationnels complémentaires 
St ruct urer l accès aux soins complexes, hyper spécialisés et aux techniques 
innovant es et de recours sous la f orme d un réseau régional unique     
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Mesures opérationnelles   

Dans les mesur es opér at ionnelles déclinant les obj ect if s du SROS, il convient de 
distinguer : 

- les préconisations opposables aux tiers 
- les r ecommandat ions non opposables aux t ier s. Pour aut ant et pour 

r épondr e aux enj eux de qualit é du pr ésent SROS, ces 
r ecommandat ions ser ont pr ises en compt e lor s de la négociat ion des 
CPOM   

1. Chimiothérapie :  

Concilier accessibilité, qualité et efficience des soins en chimiothérapie  

Pour r épondr e aux exigences de qualit é des soins en chimiot hér apie dans les 
établissements autorisés, il est préconisé : 

- d assur er un f onct ionnement en équipe plur idisciplinair e associant 
médecin, pharmacien et infirmière 

- d assur er la cont inuit é des soins  
- de disposer d une phar macie à usage int er ne (PUI ), avec 

r econst it ut ion cent r alisée des t r ait ement s cyt ot oxiques, sous la 
responsabilité d un phar macien f or mé à cet ef f et 

- de disposer d une or ganisat ion per met t ant l enr egist r ement et la 
traçabilité des évènements graves 

Pour pouvoir assur er la cont inuit é des soins dans les meilleur es condit ions, il est 
recommandé : 

- de l or ganiser aux t r ois niveaux de l équipe : cont inuit é médicale pour 
assur er les pr escr ipt ions init iales et les r enouvellement s, cont inuit é 
phar maceut ique pour assur er les pr épar at ions en ur gence, cont inuit é 
paramédicale avec du personnel formé. 

- de disposer :  
* soit d au moins deux oncologues ou d au moins deux spécialist es 
d or ganes de la même spécialit é, t it ulair es du DESC, qui ne 
pratiquent la cancérologie que dans leur spécialité, 
* soit , dans cer t ains cas par t iculier s, d' une or ganisat ion per met t ant 
de gar ant ir la pr ésence en cont inue d' un oncologue ou du (ou des) 
spécialist es d or gane (pour les ét ablissement s à act ivit é ciblée), 
t it ulair es du DESC ou compét ent en cancér ologie. Les modalit és de 
cette organisation et de son évaluation seront décrites dans le CPOM 
de l ét ablissement. 

- d at t r ibuer à chaque pat ient un médecin r éf ér ent assur ant le suivi du 
patient  
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- de met t r e en place une or ganisat ion per met t ant le suivi du dossier 

ent r e ét ablissement s et ent r e l ét ablissement et l ambulat oir e 
- que la PUI soit or ganisée pour per met t r e la r éalisat ion de 

traitements en urgence  

L accessibilit é doit être envisagée sous deux aspects : 
- L accès aux t rait ements innovants et aux essais cliniques : les 

modalit és de r espect de cet t e obligat ion réglementaire ser ont 
décrites dans le CPOM des ét ablissement s aut or isés. I l est 
recommandé que des conventions soient établies entre établissements 
aut or isés et ét ablissement s associés (* ) pour per met t r e l accès aux 
essais cliniques des patients. 

- L accès en proximit é à la chimiot hérapie : si l accès à la prescription 
d une chimiot hér apie doit êt r e assur é sur chaque t er r it oir e de 
r ecour s, l accès à la r éalisat ion d une chimiot hér apie doit êt r e f acilit é 
sur chaque t er r it oir e de pr oximit é par l ident if icat ion d au moins un 
ét ablissement associé (* ).  Le SROS des Pays de la Loir e ne pr évoit 
pas d ét ablissement associé dans les villes ou agglomér at ions des 
t er r it oir es de r ecour s disposant d au moins une aut or isat ion pour la 
chimiothérapie.  

Pour gar ant ir une qualit é des soins homogène ent r e les t er r it oir es  ainsi qu une sécur it é 
des soins équivalent e ent r e les établissements autorisés et associés, une convent ion 
f ixant les engagement s r écipr oques des ét ablissement s, avec un cahier des char ges 
minimum (annexe 1), est préconisée. Ces conventions, comprenant les modalit és d accès à 
la r echer che clinique, ser ont appr ouvées par l ARH et int égr ées au CPOM des 
établissements.  

Compt e t enu des  obj ect if s cit és en t er mes de qualit é, sécur it é et accessibilit é des 
soins, il est recommandé pour améliorer l ef f icience : 

- de r egr ouper les act ivit és disper sées dans les ét ablissement s 
aut or isés sur un plat eau t echnique unique dédié à l oncologie 

- de t endr e ver s un minimum de  2 500 r econst it ut ions par phar macie à 
usage interne (PUI).  

Sécuriser la chimiothérapie de la prescription à l administ rat ion  

La décision d un t rait ement chimiothérapique est pr ise lor s de la r éunion de 
concer t at ion plur idisciplinair e (RCP) avec ses modalit és d applicat ion et le niveau 
d envir onnement de sécur it é r equis. I l est recommandé que cet t e décision s appuie sur 
un réf érent iel act ualisé ou soit conf or t ée par un 2ème avis spécialisé. Le plan 
per sonnalisé de soins qui en découle (PPS) nécessit e un ent r et ien singulier avec un 
médecin pr escr ipt eur exer çant selon ses t it r es et qualif icat ions r equises [médecin 
habilité] .  
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La prescript ion init iale est f ait e par un médecin habilit é (* * ) dans un ét ablissement 
aut or isé et il est recommandé que cela soit le médecin référent r édact eur du PPS dans 
une opt ique de cont inuit é de la pr ise en char ge. Si les r enouvellement s à l ident ique 
peuvent êt r e envisagés par des médecins non habilit és, sous r éser ve d une convent ion 
avec un ét ablissement aut or isé pour les ét ablissement s associés, il est obligat oire que 
les modif icat ions de la prescript ion init iale soient également f ait es par un médecin 
habilité. 
I l est recommandé que la pr escr ipt ion soit adossée à un thésaurus de protocoles 
t héor iques en chimiot hér apie dont l har monisat ion et l inf or mat isat ion ser ont conf iées 
au réseau régional OncoPL.  

Conf or mément aux cr it èr es d agr ément de l I nCa, l ét ablissement aut or isé devr a assur er 
la sécurisat ion  et la t raçabilit é du cir cuit du médicament . A ce t it r e, il est 
recommandé : 

- que le numér o d ident if iant per sonnalisé du pat ient (I PP) soit associé à 
un système de type code barre, ou tout autre système présentant des 
avantages similaires, et soit informatisé comme la totalité du dossier 

- que la sor t ie de la pr épar at ion r éalisée à la PUI soit f or malisée et 
enregistrée 

- que l administ r at ion soit également inf or mat isée  

La surveillance du t raitement devant f air e l obj et d une at t ent ion et d une or ganisat ion 
sans faille, il est notamment recommandé : 

- de rechercher les effets tardifs, cumulatifs et les séquelles 
- de disposer d une ast r eint e médicale ainsi que de per sonnel 

paramédical formé et informé 
- d enr egist r er les ef f et s indésir ables 
- une inf or mat ion or ale et écr it e du pat ient . Pour les pr incipaux 

pr ot ocoles, des document s d' inf or mat ion sur les pr incipaux ef f et s 
secondair es et les conduit es à t enir pour r ont êt r e mis à disposit ion 
par les ét ablissement s. I l est souhait able que ces document s soient 
communs à la région et proposés par le réseau régional. 

- une inf or mat ion au plus t ar d dans les 72 heur es ouvr ables du médecin 
traitant, actualisée en cas de changement dans la prise en charge  

La réflexion sur la chimio- vigilance, y compr is sur les chimiot hér apies or ales, doit êt r e 
pour suivie et à cet ef f et un groupe de t ravail spécif ique de ces quest ions ser a mis en 
place, dans le cadre du comité de suivi du SROS pour la cancérologie.   

S adapt er au développement des alt ernat ives à la chimiothérapie avec 
hospitalisation conventionnelle et les sécuriser  

Les alt er nat ives à l hospit alisat ion convent ionnelle sont r epr ésent ées par la 
chimiot hér apie au domicile selon dif f ér ent es modalit és : inj ect able, avec ou sans HAD, 
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chimiot hér apie or ale. Ces alt er nat ives const it uent un élément d amélior at ion de la 
qualit é de vie et de pr éser vat ion du lien social pour le pat ient . Elles r epr ésent ent 
également un f act eur d amélior at ion de la f ilièr e en chimiot hér apie en augment ant la 
disponibilit é des lit s de cour t séj our et en diminuant les délais d at t ent e.  

Compt e t enu du développement des chimiothérapies orales, assur er la sécur it é de 
cet t e alt er nat ive ef f ect uée en ambulat oir e, nécessit e la mise en place d or ganisat ions 
spécifiques, pour lesquelles, il est recommandé de :  

- r espect er des r ègles de pr escr ipt ion ident iques à celle des 
chimiot hér apies inj ect ables compr enant également une 
informatisation de la prescription et la mise en place de protocoles 

- inf or mer et éduquer le pat ient sur la pr évent ion, le signalement et la 
conduite à tenir devant des effets indésirables avérés ou suspectés. 

- impliquer les pr of essionnels de l ambulat oir e : médecin t r ait ant , 
infirmière, pharmacien 

- indiquer un numér o d appel à  la disposit ion du pat ient et de son 
médecin  

Le développement de la chimiot hérapie à domicile est recommandé. Gr âce aux évolut ions 
t hér apeut iques, davant age de cancer s guér issent et / ou s accompagnent d évolut ions t r ès 
longues per met t ant une qualif icat ion de maladie chr onique. La chimiot hér apie à domicile est 
en adéquat ion avec la chr onicisat ion de cet t e af f ect ion mais elle doit bénéf icier des mêmes 
condit ions de sécur it é et de qualit é qu en hospit alisat ion. 
La chimiothérapie au domicile recouvre deux modes de prise en charge : 

- la chimiot hér apie r éalisée en ambulat oir e f aisant int er venir les 
professionnels libéraux 

- la chimiot hér apie r éalisée en HAD pour des pat ient s nécessit ant des soins 
médicaux et par amédicaux cont inus et coor donnés. Ces soins se 
dif f ér encient de ceux habit uellement dispensés à domicile par la 
complexité et la fréquence des actes.    

Pour f avoriser le développement de la chimiothérapie en ambulatoire, il est 
recommandé : 

- de déployer le pr oj et « chimiot hér apie à domicile » selon le 
r éf ér ent iel et l or ganisat ion élaborés par le réseau régional Onco PL. 

- de pour suivr e le t r avail de r éf lexion r égional sur le r éf ér ent iel de 
chimiot hér apie à domicile af in d élar gir l of f r e de soins 

- de sécur iser la pr escr ipt ion et le suivi par le déploiement d un dossier 
en cancér ologie inf or mat isé, out il de liaison ent r e le sect eur 
hospit alier et le sect eur ambulat oir e : le dossier communiquant en 
cancérologie (DCC). 

- de bien associer la f amille et les aidant s aux décisions d indicat ion à la 
chimiothérapie à domicile et de les soutenir  
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En ce qui concerne les chimiothérapies réalisées dans le cadre d une HAD, il y a lieu 
de r ecommander le développement et la f or malisat ion des liens ent r e les r éseaux 
t er r it or iaux de cancér ologie et les st r uct ur es d HAD t ant pour la pr ise en char ge des 
patients que pour le circuit du médicament.  

Des cellules de coordinat ion « ville- hôpital », pour le développement des alt er nat ives 
à domicile, y compr is pour les soins de suppor t , sont recommandées dans chaque 
territoire de recours.   

Structurer et développer la recherche clinique  

La part icipat ion aux essais cliniques est une condit ion réglementaire pour une 
st r uct ur e pr at iquant la chimiot hér apie pour êt r e sit e aut or isé. Dans le cas d un sit e 
associé, celui-ci peut y avoir accès par convent ion avec une st r uct ur e aut or isée pour 
l act ivit é de soins du cancer . I l est alor s r ecommandé que ces convent ions pr ennent en 
compt e not amment le cir cuit du médicament ut ilisé pour l essai clinique.  

Cet t e disposit ion r églement air e doit s accompagner d une structuration de la recherche 
clinique : 

- I l est recommandé que soit conf iée à un niveau régional la 
r esponsabilit é de la dif f usion d un annuair e des essais clinique, du 
développement des out ils de collabor at ion et de l obser vat ion de la 
recherche clinique 

- I l est recommandé que soit ident if ié un réseau de recherche 
clinique par t errit oire de cancérologie et que lui soit conf iée la 
r esponsabilit é de la mut ualisat ion des moyens ent r e les cent r es dont 
les post es d ARC volant s, de l ut ilisat ion de l annuair e des essais 
cliniques, de l inclusion des pat ient s et de leur t r açabilit é  

Pour le développement de la recherche clinique, il est recommandé : 
- de renforcer les équipes par des ARC volants, des ARC locaux et des 

infirmières de recherche clinique 
- de développer les t umorothèques et / ou cent res de ressources 

biologiques, de les adosser à une base de données cliniques et 
d assur er leur f onct ionnement dans la cadr e de r éseaux r éunissant les 
ét ablissement s univer sit air es, les cent r es hospit alier s et les 
établissements privés. 

- que les PUI des cent res spécialisés en cancér ologie puissent êt r e 
aut or isées à dist r ibuer les médicament s ut ilisés dans les essais 
cliniques dans d aut r es PUI d ét ablissement s sanit air es, aut or isés ou 
associés pour la chimiot hér apie, dans le cadr e d une or ganisat ion en 
réseau de la recherche clinique.  
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(*) Etablissement associé : ét ablissement r épondant aux cr it èr es de l ar t icle R 6123-94 
du CSP.  
I l s agit d un ét ablissement non soumis à aut or isat ion pour la chimiot hér apie, membr e 
d un r éseau t er r it or ial de cancér ologie, par t icipant à la pr ise en char ge de pr oximit é des 
per sonnes at t eint es de cancer en associat ion avec un t it ulair e d aut or isat ion, en 
appliquant des t r ait ement s de chimiot hér apie pr escr it s par un t it ulair e de l aut or isat ion 
ou en réalisant le suivi de tels traitements.  

(**) Médecin habilité : médecin r épondant aux cr it èr es de l ar t icle D 6124-134 du CSP   

2. Radiothérapie externe et curiethérapie  

Renforcer la sécurité des traitements  

La pr ise en compt e, d une par t , des cr it èr es d agr ément déf inis par l I nCa, d aut r e par t , 
de la démographie des professionnels en radiothérapie, impose : 

- de ne pas disperser l of f re de soins en radiothérapie 
- de privilégier le renforcement des centres existants  

Le renforcement des centres existants nécessite : 
- la poursuit e du renouvellement et de l augmentat ion du parc de 

machines af in de f air e f ace aux obligat ions de maint enance, de 
cont r ôle qualit é, de r espect des délais de pr ise en char ge et de mise 
en uvr e de nouvelles t echniques 

- le renf orcement des équipes de radiothérapie pour r épondr e aux 
cr it èr es d agr ément d une par t et pour f avor iser les soins de r ecour s 
ou innovant s. Les besoins t ouchent t out es les cat égor ies de 
pr of essionnels impliqués : r adiot hér apeut es, r adiophysiciens, 
manipulateurs, dosimétristes.  

La concent rat ion de la curiethérapie à bas débit de dose sur un nombr e r est r eint de 
sit es est r ecommandée af in de gar ant ir un seuil d act ivit é suf f isant par sit e et de 
gar ant ir l accessibilit é à ce t ype de soins.  

Sout enir les démarches en f aveur de l améliorat ion de la qualité des soins  

L adaptat ion des plans de f ormat ion des per sonnels aux évolut ions t echniques est 
préconisée notamment en ce qui concerne la radioprotection et la dosimétrie in vivo.  

La mise en place d une cellule de ret our d expérience (CREX) dans chaque cent r e, 
per met t ant la dét ect ion, l analyse des écar t s de doses, leur cor r ect ion et pr évent ion, 
est recommandée. D aut r es mesur es en f aveur de l amélior at ion de la qualit é des soins 
peuvent êt r e encour agées : r ecr ut ement de qualit icien, sollicit at ion de la MEAH, 
pr at iques d aut o évaluat ion. 
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Un suivi de la qualit é des soins devra êt re mis en place dans chaque st r uct ur e. Dans 
cet t e opt ique les indicateurs suivants sont recommandés : délai de mise en t r ait ement , 
adéquat ion RC3D avec le r éf ér ent iel HAS, % de pat ient s t r ait és par RCMI , r appor t 
durée du traitement / durée théorique.    

Améliorer l accès aux techniques de recours et aux techniques innovantes  

La radiothérapie conformationnelle en 3 dimensions (RC3D) constitue le standard pour la 
radiothér apie act uelle. Tous les ét ablissement s pr at iquant la r adiot hér apie en disposent 
mais il convient d adapt er le nombr e de machines à l évolut ion des besoins avec un 
minimum de 2 machines par centre.  

Des t echniques plus r écent es de r adiot hér apie comme la r adiothérapie 
conf or mat ionnelle avec modulat ion d int ensit é (RCMI ), le gat ing (* ) ou la cur iet hér apie à 
haut débit de dose ont vocat ion à se développer . I l est r ecommandé que l accès à ces 
t echniques soit f avor isé par l accr oissement du par c de machines et / ou par le 
développement de la recherche clinique.  

Cer t aines t echniques t r ès spécialisées et / ou innovant es doivent êt r e disponibles dans la 
r égion et leur accès doit êt r e or ganisé. I l s agit not amment des t echniques de  
cur iet hér apie pulsée, d ir r adiat ion per opér at oir e ou de r adiot hér apie pédiat r ique. Elles 
ne doivent être développées que dans un nombre très limité de structures.  

(*) Radiothérapie asservie à la respiration   

2. 2 Ut ilisat ion t hérapeut ique de radioélément s en sources non 
scellées  

Garant ir l accessibilit é à la radiothérapie interne vect orisée et promouvoir le 
développement des traitements innovants  

La r éponse aux besoins r égionaux pour les indicat ions t hér apeut iques les mieux évaluées 
est sat isf ait par les six st r uct ur es ut ilisant act uellement des r adioélément s en sour ces 
non scellées à t it r e t hér apeut ique en r égion Pays de la Loir e et il n est pas envisagé 
d implant at ion supplément air e à l échéance du SROS I I I .  

La pour suit e du développement de la r echer che et des innovat ions t hér apeut iques, avec 
l appui de l act ivit é du cyclot r on r égional, est r ecommandée, not amment dans le domaine 
de l alpha immunot hér apie.
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3. Chirurgie des cancers :  

Opt imiser l organisat ion territ oriale de la chirurgie carcinologique  

Le SROS, dans son volet sur la chir ur gie, a ident if ié 4 t ypes de plateaux t echniques. 
Cet t e st r uct ur at ion s adapt e à la chir ur gie du cancer où on dist ingue : 

- les plat eaux t echniques lour ds de chir ur gie car cinologique 
mult idisciplinair es et univer sit air es en capacit é de pr endr e en char ge 
tous types de patients et de pathologies.  

- les plat eaux t echniques lour ds de chir ur gie car cinologique, 
mult idisciplinair es, disposent d une of f r e de soins chir ur gicaux au 
moins égale à 4 des disciplines soumises à seuil et d un accès, en 
propre ou par convention, à la réanimation 

- les plat eaux t echniques de chir ur gie car cinologique disposent de 
moins de 4 des disciplines soumises à seuil 

- les plateaux techniques mono disciplinaires  

Dans la mesur e où les dif f ér ent s plat eaux t echniques r épondr ont aux cr it èr es imposés 
par la r églement at ion, une act ivit é de chir ur gie car cinologique pour les pathologies 
mammaires, urologiques, digest ives, gynécologiques, ORL et maxillo- faciale est 
recommandée sur chaque territoire de recours.  

La chirurgie carcinologique complexe cor r espond essent iellement aux cas r edevables 
d une pr ise en char ge post opér at oir e en réanimation. Ceci nécessit e pour les 
ét ablissement s ne disposant pas en pr opr e d une act ivit é de r éanimat ion de 
conventionner avec un ét ablissement aut or isé pour la r éanimat ion. Une évaluation des 
prises en charge sera réalisée régulièrement.  

La pr ise en char ge des pat ient s, en ur gence, pour des soins non programmés, r elève de 
l or ganisat ion t er r it or iale de la permanence des soins en chirurgie, conf or mément aux 
obj ect if s quant if iés du SROS sur la per manence des soins. L or ient at ion du pat ient est 
alor s r éalisée dans le cadr e du réseau des urgences en t enant compt e de la possibilit é 
d admission dans l ét ablissement où le pat ient est habit uellement suivi.  

La cont inuité des soins est une obligat ion déont ologique et est à dist inguer de la 
per manence des soins. I l est recommandé que la cont inuité des soins, en chir ur gie 
car cinologique, soit assur ée, pour chaque spécialit é aut or isée, par au moins 2 
chirurgiens soit au sein de l ét ablissement , soit , par voie de convent ion, par des 
chir ur giens d un aut r e ét ablissement pouvant int er venir dans des délais compat ibles 
avec la sécur it é du malade. En cas de r éadmission, la cont inuit é des soins est assur ée 
par l ant icipat ion de la r éadmission,  la prise en compte du choix du patient concernant le 
lieu d hospit alisat ion, l ét at évolut if et la pat hologie t r ait ée.  
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La chir ur gie car cinologique pédiat r ique doit êt r e considér ée comme une act ivit é de 
r ecour s r égionale r elevant des seuls cent r es spécialisés des 2 CHU de la r égion et 
or ganisée par la FMI H r égionale exist ant e. Dans ce cadr e, la pér ennisat ion de la 
cent r alisat ion de l act ivit é de chir ur gie viscér ale et or t hopédique des cancer s de 
l enf ant sur le sit e de Nant es et de la chir ur gie des t umeur s cér ébr ales de l enf ant sur 
le sit e d Anger s est r ecommandée.   

Poursuivre l améliorat ion de la qualit é des soins  

Le chirurgien, not amment dans les cas de t umeur s solides, va êt r e un des pr emier s 
int er venant s médicaux aupr ès du pat ient avec son médecin t r ait ant . I l ser a ainsi amené, 
en plusieur s ét apes, à annoncer le diagnost ic de cancer et peut également êt r e, à l issue 
de la RCP, celui qui pr ésent e le PPS. Par conséquent , dans l espr it du plan cancer , une 
organisat ion spécif ique des consultat ions pour per met t r e une annonce du diagnost ic 
(*)  dans les meilleures conditions est recommandée.  

Le seuil d act ivit é ét ant f ixé par ét ablissement et non par pr at icien, il est recommandé 
qu un chirurgien réf érent cancer par spécialit é, gar ant de la qualit é de la pr ise en 
char ge, soit désigné dans chaque équipe chir ur gicale, en pr écisant que cet t e der nièr e 
peut être multi site.   

(*) Une consult at ion où une annonce de t out ou par t ie du diagnost ic ser a f ait e ne doit 
pas êt r e conf ondue avec le disposit if d annonce pr évu par la mesur e 40 du plan cancer , 
même si elle peut en const it uer un des t emps. Le disposit if d annonce ne se r ésume pas 
au seul colloque singulier médecin malade mais s inscr it dans une dynamique d équipe avec 
une const r uct ion aut our de 4 t emps : t emps médical, t emps d accompagnement soignant , 
accès à une équipe impliquée dans les soins de suppor t et t emps d ar t iculat ion avec la 
médecine de ville.   

4. Oncogériatrie :   

Favoriser l égal accès aux soins et opt imiser la décision thérapeut ique chez 
les personnes âgées atteintes de cancer.  

La coordinat ion des compétences gér iat r iques et oncologiques à l échelle de la r égion 
est préconisée. Cet t e coor dinat ion pour r a pr endr e la f or me d une unité pilot e de 
coordinat ion en oncogériat rie (UCPOG), int égr ée au r éseau r égional de cancér ologie, 
OncoPL, avec pour missions :  

- l or ganisat ion de la f ormat ion des médecins et des soignant s en 
oncogériatrie 
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- l inf ormat ion et la f ormat ion cont inue des soignant s à l évaluat ion 

gér iat r ique et oncologique de la per sonne âgée at t eint e de cancer , au 
diagnost ic pr écoce, à la mise en place des condit ions médicales et 
médicosociale de suivi du t r ait ement pr oposé et à l ant icipat ion des 
conséquences induites par la maladie et/ou son traitement 

- le sout ien t echnique à la mise en place d une act ivit é onco-
gériatrique dans une st r uct ur e sanit air e publique ou pr ivée ayant une 
activité de soins de traitement du cancer.  

- la mise en place d un observatoire oncologique et médicosocial de la 
prise en charge des personnes âgées 

- l élabor at ion et la dif f usion de recommandat ions de prat iques 
cliniques et éthiques aux ét ablissement s sanit air es et médicosociaux 
pr enant en char ge des per sonnes âgées suivie pour un cancer . A ce 
t it r e, il est r ecommandé que les équipes mobiles de gér iat r ie puissent 
servir de relais pour la diffusion des bonnes pratiques.  

La créat ion d équipes d onco gériat rie dans les ét ablissement s spécialisés dans les 
act ivit és de t r ait ement du cancer , en lien avec l UPCOG, labellisées sur la base d un 
cahier des charges régional, est recommandée.   

Les spécif icit és de la cancér ologie en gér iat r ie doivent êt r e pr ises en compt e dans les 
réunions de concert at ion pluridisciplinaires (RCP). L or ganisat ion de RCP mixt es 
oncologues / gér iat r es, per met t ant une f or mat ion cr oisée int er pr of essionnelle, et 
l int égrat ion de l évaluat ion de la per sonne âgée à la RCP, per met t ant l élabor at ion d un 
PPS adapté, sont recommandées.   

Dans le cadr e des schémas gér ont ologiques, il est recommandé de pour suivr e, avec les 
collect ivit és locales et t erritoriales, l amélior at ion de l or ganisat ion des pr ises en 
charge favorisant le maintien au domicile et l accompagnement des aidant s nat ur els.  

Dynamiser la recherche clinique en oncogériatrie  

I l est recommandé que les ét ablissement s disposant d un plat eau t echnique 
pluridisciplinaire en cancér ologie se dot ent d une or ganisat ion per met t ant une activité 
d oncogériat rie. Cet t e act ivit é per met t r a, not amment , la réalisat ion d évaluat ions 
spécialisées, en lien avec le médecin t r ait ant , et le développement de la recherche 
clinique.       
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5. La cancérologie pédiatrique :   

Organiser la prise en charge des enf ant s en f ilière pour conjuguer les 
principes de proximité et de qualité de prise en charge  

La cancér ologie pédiat r ique est une act ivit é r elevant d une organisat ion à l échelle de 
l int er région ouest. Dans ce cadr e et dans une logique de gr adat ion des soins, il est 
recommandé de dist inguer 4 niveaux de plateaux t echniques pour la cancérologie 
pédiatrique : 

- le niveau de r ecour s, int er r égional, pour des act ivit és t r ès 
spécialisées et pour des missions d exper t ise 

- le niveau r égional r epr ésent é par les 2 cent r es r égionaux des CHU 
(CRCP), spécialisés dans la cancér ologie pédiat r ique, déj à labellisés 
par l ARH  

- le ou les cent r es de pr oximit é bénéf iciant de pédiat r es f or més à 
l oncopédiat r ie, d une per manence des soins et d une act ivit é 
suffisante en cancérologie 

- les cent r es d ambulat oir e pouvant assur er les ast r eint es de 
cancérologie ambulatoire  

Pour r épondr e aux obj ect if s d accessibilit é aux soins de r ecour s, la cancérologie 
pédiatrique des Pays de la Loir e doit êt r e int égr ée à une organisat ion à l échelle de 
l int er région ouest à l inst ar de ce qui est pr éconisé dans le SI OS pour les gr ef f es de 
cellules hématopoïétiques.   

Le niveau régional est représenté en Pays de la Loir e par les 2 C HU, labellisés par l ARH 
cent r es r égionaux de cancér ologie pédiat r ique (CRCP). La pour suit e de l améliorat ion de 
l organisat ion des soins dans ces deux cent r es spécialisés est recommandée. Cela passe 
par : 

- le développement et l ut ilisat ion opt imale des systèmes 
d inf ormat ion per met t ant , gr âce à leur int er f açage, une cir culat ion en 
t emps r éel des données et le développement des RCP avec d aut res 
régions, notamment avec l ensemble des sit es de l inter région 
ouest. 

- l élabor at ion de procédures communes en mobilisant les per sonnels 
médicaux et paramédicaux.  

Les cent r es de pr oximit é et les cent r es d ambulat oir e qui ser ont ident if iés ser ont 
int égr és au r éseau r égional d oncopédiat r ie et ser ont r eliés par convent ion aux cent r es 
régionaux.  

La pr ise en char ge des adolescent s est par t iculièr e car elle nécessit e un double r egar d 
médical par un cancér ologue pour adult es et par un oncopédiat r e. Une évolut ion ver s des 
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RCP « mixtes » ainsi que des soins de suppor t spécif iques est r ecommandée et nécessit e 
que la réflexion soit poursuivie au sein du comité de suivi du SROS pour la cancérologie.   

Développer et organiser les soins de support en réseau  

Etant entendu que les soins de support ne se limitent pas à la cancérologie, une 
organisation régionale sera mise en place pour coordonner les soins de support entre 
les établissements de santé, le SASAD KE(*), les libéraux, les HAD. Cette organisation, 
sur la base d un pr oj et médical r égional des soins de suppor t pour les enf ant s, per met t r a 
une meilleure intégration des professionnels de santé et des familles à leur prise en 
charge et facilitera la permanence des soins.  

Dans ce cadre, pour couvrir la totalité du territoire, il est recommandé une articulation 
régionale des 2 équipes opérationnelles du CHU de Nantes et d'Angers qui coordonnent 
ces soins, y compris au domicile des enfants.   

Développer la recherche et les traitements innovants 
       

      Le développement de la r echer che, de la f or mat ion et de l innovat ion doit se f air e dans 
le cadr e de l int er r égion ouest.       
La cr éat ion d un comit é scient if ique au sein du r éseau r égional de cancér ologie 
pédiat r ique est r ecommandée ainsi que l amélior at ion des biot hèques pédiat r iques et 
leurs connections avec le dossier communicant en cancérologie (DCC).  

(* ) SASAD KE : ser vice d aide spécialisée à domicile cancer et enf ance cr ée en 1990 à 
Anger s pour sout enir les enf ant s malades et leur f amille est composé d un pédiat r e, 
d une psychologue, d une éducat r ice spécialisée et d une secr ét air e     

6. Oncohématologie adulte :   

Faire f ace à l accroissement du nombre des hémopathies en assurant l équit é 
d accès et la qualit é des soins   

Les particularités du traitement des hémopathies malignes, notamment la gestion 
rapprochée des effets toxiques, recommandent que l administration et le suivi des 
chimiothérapies relèvent, comme leur prescription, des seuls sites autorisés en dehors 
des situations palliatives.  
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I l est recommandé que la réunion de concertat ion pluridisciplinaire (RCP) locale 
compor t e au moins un hémat ologue clinicien et un biologist e en char ge de l hémat ologie 
cellulaire. Pour le traitement des lymphomes, il est recommandé de disposer, en sus, des 
compét ences d un anat omopat hologist e, d un r adiot hér apeut e en cas d indicat ion de 
r adiot hér apie et de l avis document é de l imageur r éf ér ent . 
Pour les indicat ions les plus dif f iciles le disposit if pour r ait êt r e complét é par des 
visioconf érences de recours : à l échelle de la r égion, cent r ées sur Nant es et Anger s, à 
l échelle de l int er r égion, pour les allogr ef f es de cellules hémat opoïét iques comme cela 
est recommandé dans le SIOS.  

La r éponse à l accr oissement du nombr e  des hémopathies passe principalement par une 
amélioration de la filière aval des patients pour la pour suit e et / ou le suivi d un 
traitement, pour les soins de support, en accord avec le site autorisé : 

Développement des prises en charge en HAD  
Développement des prises en charge en établissements associés, comprenant les 
soins de suite et réadaptation spécialisés dans la prise en charge des affections 
onco-hématologiques  

Dans la même opt ique, il est recommandé que les transfusions de plaquet t es et de 
concent r és ér yt hr ocyt air es, pour des pat ient s y ayant r ecour s de f açon itérative, se 
développent dans les ét ablissement s sanit air es, en dehors des services d hémat ologie, 
en cohér ence avec le schéma d or ganisat ion de la t r ansf usion sanguine (SOTS).  

Les par t icular it és de l onco hémat ologie plaident pour que la part icipat ion des équipes 
d hémat ologie au f onct ionnement des 3C, not amment pour f acilit er l adapt at ion de la 
consult at ion d annonce et du plan per sonnalisé de soins soit recommandée ainsi que la 
représentation de cette discipline dans le réseau régional OncoPL.  

L accès aux essais cliniques est une obligat ion réglementaire des cent res autorisés 
pour la chimiot hér apie. Pour f avoriser l accès aux essais cliniques, il est 
recommandé : 

De f avor iser l accès aux platef ormes de base de données élect r oniques mises 
en place par les gr oupes de r echer che mult icent r iques r égionaux (GOELAMS, 
IFM). 
De f avor iser l accès à la biologie de recours, r épar t ie dans les labor at oir es de 
l int er r égion ouest , en f acilit ant les t r anspor t s. 
De poursuivre la réflexion sur les tumorothèques.   

Mieux prendre en compt e les spécif icit és de l oncohématologie dans 
l accompagnement des malades et de leur entourage  

I l doit êt r e r épondu aux besoins d inf ormat ion des médecins t rait ants, des malades et 
de leur personne de conf iance dans des délais sat isf aisant s. La complexit é des 
sit uat ions ainsi que la mult iplicit é des demandes, recommandent une t r ansmission des 
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inf or mat ions aux pat ient s sous la f or me de plusieurs ent ret iens rapprochés impliquant 
plusieur s membr es de l équipe soignant e.  

La place des soins de support pour les pat ient s at t eint s d hémopat hies malignes est au 
moins aussi impor t ant e que pour les aut r es pat hologies cancér euses. Dans ce cadr e, la 
pr ise en char ge des enf ant s de par ent s malades ne doit pas êt r e sous est imée. I l 
convient d insist er plus par t iculièr ement sur le r ôle des psychologues, des t ravailleurs 
sociaux et des socio-  esthéticiennes dont le renforcement est recommandé.  

L oncohémat ologie doit également bénéf icier de l approche oncogériat rique af in de 
permettre des soins curatifs ambitieux, même à des âges avancés. 
A ce t it r e, il est recommandé de développer la format ion et l évaluat ion en 
oncogériatrie et il ser ait souhait able que le r ésult at de cet t e évaluat ion f asse par t ie 
intégrante de la réunion de concertation pluridisciplinaire (RCP). 
Pour les pat ient s âgés, r elevant de t hér apeut iques non int ensives, une pr ise en char ge 
par un ét ablissement non spécialisé en oncohémat ologie peut êt r e envisagée, sous 
r éser ve d un accès à la biologie décisionnelle et en pr éser vant l accès aux essais 
cliniques.    

7. Les soins de support :  

Mieux définir et développer les soins de support  

Les soins de support correspondent à « l'ensemble des soins et soutiens nécessaires aux 
per sonnes malades, par allèlement aux t r ait ement s spécif iques, t out au long des maladies 
graves dont la maladie cancéreuse."   

Les soins de suppor t ne const it uent pas une nouvelle spécialit é pour le t r ait ement du 
cancer mais une organisation coordonnée impliquant : 

- la pr ise en char ge de la douleur , des pr oblèmes nut r it ionnels, des ef f et s 
indésir ables des t r ait ement s, des per t ur bat ions de l image cor por elle occasionnés 
par la maladie et/ou ses traitements 

- les soins palliatifs, notamment les soins de fin de vie 
- le soutien psychologique aux patients et à leur famille 
- l aide à la décision médicale 
- l accompagnement social  

Tous les pat ient s at t eint s de cancer , quelque soit le lieu où ils sont pr is en char ge, 
doivent avoir accès aux soins de support devant contribuer à leur « mieux vivre » avec la 
maladie.  

La bonne organisation des soins de support repose sur un certain nombre de critères : 



                                                                                                    Nantes le 29 octobre 2008 

  SROS III des Pays de la Loire            Cancérologie 21

 
- Les soins de suppor t doivent s inscr ir e dans une démar che de 

t er r it oir e de r ecour s et s appuyer , dans un souci de coor dinat ion 
et de complément ar it é, sur les r éseaux exist ant s de 
cancérologie, de soins palliatifs et les réseaux douleur ; 

- Leur or ganisat ion doit êt r e clair ement f or malisée, les soins de 
suppor t devant êt r e visibles et t r açables. Les moyens af f ect és 
doivent être identifiés ; 

- La mise en place d un disposit if de r éponses aux appels ur gent s 
ou/ et aux demandes de r endez-vous spécialisés, voir e de conseils 
en ligne, est r ecommandée. Ce disposit if pour r ait êt r e à 
l init iat ive des ét ablissement s spécialisés ou des sit es de 
cancérologie ; 

- Les moyens exist ant s ou demandés dans les domaines pr ior it air es 
de lut t e cont r e la douleur , les soins palliat if s, d' oncopsychologie 
et d' accompagnement social, devr aient s' inscr ir e dans le pr oj et 
médical du t er r it oir e. Les r enf or cement s ont vocat ion à 
s' inscr ir e dans une dimension d' of f r e de soins évaluée au sein du 
t er r it oir e de r ecour s, la mut ualisat ion per met t ant le 
regroupement des compétences ; 

- Les associat ions des malades doivent t r ouver leur place dans les 
projets de territoire.  

Les CHU, les CRLCC et les aut r es st r uct ur es spécialisées en cancér ologie doivent , 
comme l ensemble des ét ablissement s sanit air es, pour suivr e le développement de leur 
of f r e en soins palliat if s, not amment par ce qu il leur incombe de pr endr e en char ge des 
phases de soins palliat if s aigus et de met t r e en place les pr ot ocoles de t r ait ement les 
plus ef f icaces pour les pat ient s at t eint s d af f ect ions néoplasiques.   

Favoriser la prise en charge en HAD polyvalente  

Les pr oj et s d HAD de car act èr e polyvalent sont pr éconisés af in de r épondr e aux 
besoins cr oissant s de pr ise en char ge de pat ient s polypat hologiques, de pat ient s 
souf f r ant d af f ect ions néoplasiques à t ous les st ades, de pat ient s souf f r ant 
d af f ect ions neur ologiques et  de pat ient s doulour eux chr oniques.   

Af in de f avor iser l admission en HAD polyvalent e des pat ient s qui en r elèvent et qui 
nécessitent des soins spécialisés en cancérologie : 

- il est pr éconisé que les HAD disposent de compét ences 
spécif iques, comme dans les soins de suppor t , dont cer t aines ne 
sont disponibles qu en cent r es spécialisés. 

- il est r ecommandé que les soins de suppor t t r ès spécialisés 
nécessair es au domicile, ainsi que leur cont inuit é, soit assur és à 
par t ir d une cellule de coor dinat ion de t er r it oir e ou d une équipe 
mobile de cancérologie 
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En amont de l admission en HAD, il est r ecommandé : 

- de pr épar er la sor t ie du malade de « l hôpit al » en déf inissant 
avec lui (ou/ et sa f amille) l' ensemble des soins suscept ibles 
d' êt r e r éalisés au domicile (soins de voie veineuse cent r ale, 
r ééducat ion, pr ise en char ge diét ét ique, ant ibiot hér apie, soins de 
plaies, chimiot hér apie, pr ise en char ge psychologique, ) 

- de r ecenser , à par t ir de ce pr oj et de soins, l' ensemble des 
par t enair es suscept ibles d' int er venir à domicile (médecin 
t r ait ant , inf ir mièr es libér ales, kinésit hér apeut es, diét ét iciennes, 
psychologues, assist ant es sociales, pr est at air es de ser vice, HAD, 

) et de s' assur er de leur disponibilit é 
- de per met t r e le r ecour s per manent au cent r e de cancér ologie de 

référence. Ce der nier assur e une f onct ion de consult ant et 
d exper t ise pour les soignant s du domicile qui le souhait ent , avec 
t r ansf er t de connaissances et analyse des pr at iques (t els que les 
gest es de soins, le soulagement des sympt ômes, l aide à 
l adapt at ion r elat ionnelle, ).Les pr of essionnels libér aux 
int er venant au domicile du pat ient sont assur és d' un r ecour s 
t éléphonique per manent exist ant (24h/ 24h et 365j / 365 

 

Cellule 
d appels t éléphoniques ur gent s) aupr ès des soignant s spécialisés 
en cancér ologie, qu' il s' agisse d' inf ir mièr es ou de médecins. 
Leur s évent uelles int er r ogat ions doivent pouvoir se r ésoudr e par 
un conseil t éléphonique, une consult at ion spécialisée assur ée dans 
les 24 heur es par la st r uct ur e d or igine, voir e un déplacement à 
domicile d un de leur s pr of essionnels spécialisés ou une 
hospitalisation cour t e (de j our , de pr éf ér ence) dans le cent r e de 
r éf ér ence en f onct ion de la nat ur e et de la gr avit é du pr oblème 
posé. 

- de per met t r e la formation des soignant s (st omies, aliment at ion 
ent ér ale par sonde, ).   

Mieux définir, soutenir et développer la place « des aidants »   

La présence des associations dans les établissements doit être favorisée  

Les associat ions const it uent le r elais pr ivilégié des pat ient s et j ouent aupr ès d eux un 
r ôle d inf or mat ion, de r epr ésent at ion et de sout ien. Elles doivent cependant r espect er le 
cadre spécifique des établissements de soins.  
Leur pr ésence dans les ét ablissement s doit s or ganiser aut our de : 

- la signat ur e obligat oir e d une convent ion r égissant l int er vent ion des 
bénévoles en application de la circulaire du 4/10/2004.  
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- une or ganisat ion visible des lieux per met t ant l accueil et l accès aisé à 

l inf or mat ion des pat ient s et de leur f amille (point écout e, r encont r e 
inf or mat ion (ERI ), r elais d inf or mat ion, ) 

- l or ganisat ion d échanges aut our de l act ivit é des ser vices de 
cancér ologie. Cet t e démar che peut se f air e au sein d un comit é de 
patients (circulaire du 28/10/2004).   

L aide aux aidants doit êt re améliorée    

I l s agit d une appr oche f or t ement développée par le PRSP et s adr esse : 
- aux aidant s de l envir onnement immédiat du pat ient (f amilial ou non) et 
pour lesquels un soutien apparaît nécessaire. 
- et aux aidant s pr of essionnels que sont les ser vices d aide à domicile et 
pour lesquels une démar che de f or mat ion complément air e concer nant les 
patients atteints de cancer pourra être proposée.    

Veiller à l' égal accès de tous les malades aux aides, aux services  sociaux et 
médico- sociaux  

La pr ise en char ge alt er née Ville-Hôpit al des pat ient s at t eint s de cancer r enf or ce la 
nécessit é de f acilit er les r et our s à domicile. Les malades et leur f amille peuvent 
demander un simple accompagnement dans les démar ches (dossier s de demandes d aides 
mut ualist es, cont act s avec les ser vices d aide à domicile), mais également des secour s 
f inancier s d ur gence ou la mise en place r apide d une aide ef f ect ive à domicile (humaine, 
technique).  

I l est r ecommandé aux ét ablissement s de f acilit er par t ous les moyens le signalement 
des pat ient s en sit uat ion sociale ou f amiliale dif f icile aupr ès des ser vices sociaux 
(hospit alier s, spécialisés) af in de pr épar er la sor t ie d hospit alisat ion.     

8. Les réseaux de cancérologie :  

St ruct urer l organisat ion en 3 niveaux opérat ionnels complémentaires  

Le premier niveau est constitué par le réseau régional OncoPL 

OncoPL mobilise et coor donne les r essour ces sanit air es, sociales et administ r at ives 
aut our du pat ient at t eint d une pat hologie cancér euse. I l r end compt e de ses act ions à 
l I NCa, l ARH et la MRS. I l r épond au cahier des char ges de la cir culair e 
DHOS/ CNAMTS/ I NCa/ 2007/ 357 du 25/ 09/ 07 r elat ive aux r éseaux r égionaux de 
cancérologie. 
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Ses missions portent sur : 

- L amélior at ion de la qualit é par la r éalisat ion et la dif f usion des 
référentiels de bonnes pratiques, en lien avec les recommandations de 
l I NCa et de l OMI T, 

- La pr omot ion des out ils de communicat ion (dossier communicant de 
cancérologie, visioconférence), 

- L inf or mat ion des pr of essionnels et des pat ient s, 

- L aide à la f or mat ion cont inue des pr of essionnels, 

- Le r ecueil de données et l évaluat ion des pr at iques.  

Le second niveau est constitué par les réseaux territoriaux  

I ls sont le lieu de la coor dinat ion de l ensemble des act eur s du t er r it oir e considér é, af in 
d assur er une cont inuit é de pr ise en char ge opt imale. I ls basent leur s act ions selon les 
r ecommandat ions de bonnes pr at iques édict ées par le r éseau r égional (r éf ér ent iels, 
pr ot ocoles de soins, pr océdur es de pr ise en char ge). I ls veillent à l' or ganisat ion 
territoriale des RCP 

Cet t e coor dinat ion ne por t e pas sur les seuls soins de cancér ologie, mais également sur 
les soins de support, les soins palliatifs, le traitement de la douleur et la prise en charge 
oncogériatrique.  

I ls sont or ganisés pour évaluer les besoins du pat ient et de coor donner ses soins ent r e 
les ét ablissement s aut or isés, associés, de soins de suit e et de r éadapt at ion, l HAD et les 
libéraux indépendants.  

Le troisième niveau est celui des centres de coordination en cancérologie (3C)  

Le 3C est cent r é sur un ét ablissement , dans cer t ain cas il couvr e plusieur s 
ét ablissement s. Son obj ect if est la pr omot ion de la pr ise en char ge individualisée du 
patient et de son évaluation. Par conséquent ses missions portent sur : 

- La promotion et la diffusion des référentiels 

- La mise en uvr e et le suivi des r éunions de concer t at ion 
pluridisciplinaire à travers le DCC 

- La mise en uvr e du disposit if d annonce t enant compt e des quat r e 
t emps r ecommandés par l I NCa et la Ligue cont r e le cancer : un temps 
médical, un t emps d accompagnement soignant , l accès à une équipe 
impliquée dans les soins de suppor t , une ar t iculat ion avec le médecin 
de ville avec l aide du r éseau t er r it or ial 

- La remise du programme personnalisé de soins 

- Coordination des soins de support 
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Dans les t er r it oir es où r ésident deux 3C, le r éseau t er r it or ial veille à la bonne 
coor dinat ion de leur s act ions. Dans les t er r it oir es où ne r éside qu un 3C, la 
déf init ion des limit es d act ions ent r e les deux or ganisat ions est laissée à 
l appr éciat ion des act eur s locaux. L impor t ant est que l ensemble des missions cit ées 
soit assuré.  

St ruct urer l accès aux soins complexes, hyper spécialisés et aux techniques 
innovant es et de recours dans le cadre d une organisat ion régionale unique  

Pour or ganiser et gar ant ir l accès aux soins de cancér ologie complexes, hyper 
spécialisés et aux t echniques innovant es et de r ecour s, une organisat ion régionale 
unique pour l ensemble de la r égion est individualisée. Elle est const it uée par les 
ét ablissement s de sant é ou cent r es de r adiot hér apie qui exer cent des missions 
régionales hautement spécialisées, fédérés autour des 2 CHU et des 2 CLCC.   

Le pér imèt r e des soins de r ecour s est déf ini limit at ivement sur pr oposit ion d un 
comit é de suivi dont la composit ion est ar r êt ée par l ARH. 
L or ganisat ion de la plat e f or me de r echer che clinique et d évaluat ion des innovat ions 
t echnologiques est t r ait ée en lien avec le cancér opôle, l Obser vat oir e r égional des 
Médicament s et des I nnovat ions Thér apeut iques (OMI T) et les Délégat ions 
Régionales de Recher che Clinique (DRRC). La par t icipat ion du pôle r égional à 
l enseignement , à la r echer che et à l innovat ion dans le cadr e des missions des UFR 
de médecine est dét er minée conj oint ement avec les 2 dir ect eur s d UFR concer nés.  

      Le comité de suivi: 
- r éalise un bilan des soins et t echniques de r ecour s et l act ualise 

régulièrement 
- ident if ie les point s f or t s et les point s f aibles du f onct ionnement 

actuel, 
- met en place en lien avec le r éseau r égional Onco PL, les out ils et les 

or ganisat ions gar ant issant l accès équit able aux soins de r ecour s 
- f or mule des pr oposit ions d act ualisat ion et d adapt at ion du disposit if 

t ant en t er me de d ident if icat ion de lieux d échanges et de décisions 
pr of essionnelles, que de r épar t it ion ou r enf or cement d act ivit és, de 
déf init ion de f ilièr es d accès à des examens de r éf ér ence, 
d amélior at ion du r epér age de cer t aines pat hologies et enf in, 
d or ganisat ion de sessions de communicat ion pour les t umeur s r ar es 
auprès des professionnels de la région.  

Les t r avaux de cet t e or ganisat ion r égionale cont r ibuer ont pour les aspect s des 
recour s ext r a r égionaux à l élabor at ion des schémas int er -r égionaux d or ganisat ion 
des soins (SIOS).     
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ANNEXE 1 :   Cahier des charges de la convent ion ent re un établissement 
autorisé et un établissement associé  

La convention devra préciser :  

Le nom des médecins concer nés par la pr ise en char ge du pat ient au sein de 
l'établissement associé (convention nominative pour les médecins concernés) 
Les éléments nécessaires à la délégation de l'administration du traitement 
Le pr incipe et les modalit és de la t r ansmission des inf or mat ions ent r e 
établissement autorisé et établissement associé lors de la prise en charge  
Les modalit és d' inf or mat ion et de r ecour s en cas de complicat ion, d' événement 
imprévu ou indésirable 
Les modalités de réadmission des patients dans l'établissement autorisé 
L' accès aux soins de suppor t dans l' ét ablissement associé ou dans 
l'établissement autorisé pour des situations complexes ou particulières  
Les modalités d'enregistrement des effets indésirables  
En cas de non pr épar at ion sur sit e, la pr océdur e de la chaine phar maceut ique y 
compr is  l' acheminement des pr oduit s (+ obt ent ion de l' aut or isat ion de L' ARH au 
vu not amment des élément s de la convent ion avec un pr est at air e de ser vice 
éventuel) 
Les modalit és de f or mat ion des médecins et équipes soignant es des 
établissements associés 
Les modalit és de leur par t icipat ion aux r evues annuelles de mor bidit é et 
mortalité 
L'accès aux essais cliniques 
Les modalités financières 
Les conditions d'évaluation et de réexamen de la convention  

Elle sera préalablement soumise à l approbat ion de l ARH  

Elle sera également préalablement soumise à l'inspection régionale de la pharmacie 
qui s'assurera que les conditions réglementaires relatives à la préparation des 
traitements anticancéreux sont respectées, en particulier :  

Pour les ét ablissement s aut or isés et associés qui pr épar ent les t r ait ement s 
ant icancér eux : r espect des nouvelles exigences pour la r econst it ut ion des 
médicaments cytotoxiques et des médicaments non cytotoxiques. 
Pour les ét ablissement s associés : s' ils souhait ent f air e pr épar er les t r ait ement s 
ant icancér eux par la phar macie à usage int ér ieur (PUI ) d' un aut r e ét ablissement 
aut or isé, celle-ci doit disposer d' une aut or isat ion spécif ique de l' ARH. Cet t e 
autorisation est nécessaire pour la préparation ou la r econst it ut ion de spécialit és 
pour le compte d'un autre établissement.  
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Annexe 2   

TERRITOIRE DE SANTE : Nantes Châteaubriant  

I - Objectifs quantifiés 

en gras 

 

Les activités non soumises à autorisation au sens des articles  R 6122.25 et R 6122.26 sont 
mentionnées en italique  

Site géographique (pour une activité donnée) = ville ou agglomération  avec 
entre parenthèses le nombre d implantations géographiques distinctes pour 
cette activité. En cas de regroupement détablissements sur un lieu 
géographique unique, on ne compte quune implantation sans préjuger du 
nombre dexploitants pour l activité considérée.    

I.1 Activités de soins 

IMPLANTATIONS 
Sites et  nombre 

VOLUME DACTIVITE

  

Chimiothérapie Sites autorisés   

Sites associés 

 

(*) Voir commentaire infra  

Radiothérapie externe  

Curiethérapie           

Radioéléments en 
source non scellées  

Sites autorisés  

Sites autorisés           

Sites autorisés  

Gynéco bas débit : 

Gynéco haut débit : 

Iridium Peau : 
Iridium ORL : 
Iode 125 Prostate : 

Bas débit pulsé : 
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Chirurgie des cancers    Sites autorisés Digestif 

Sein 

Gynécologie

Urologie

Thoracique
ORL 

II 

 

Créations, suppressions, recompositions, transformations et 
coopérations nécessaires à la réalisation du schéma 
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TERRITOIRE DE SANTE : Angers Saumur  

I - Objectifs quantifiés 

en gras 

 

Les activités non soumises à autorisation au sens des articles  R 6122.25 et R 6122.26 sont 
mentionnées en italique  

Site géographique (pour une activité donnée) = ville ou agglomération  avec 
entre parenthèses le nombre d implantations géographiques distinctes pour 
cette activité. En cas de regroupement détablissements sur un lieu 
géographique unique, on ne compte quune implantation sans préjuger du 
nombre dexploitants pour l activité considérée.   

I.1 Activités de soins 

IMPLANTATIONS 
Sites et nombre 

VOLUME DACTIVITE

  

Chimiothérapie Sites autorisés  

Sites associés  (*) Voir commentaire infra 

Radiothérapie externe  

Curiethérapie       

Radioéléments en 
source non scellées 

Sites autorisés  

Sites autorisés       

Sites autorisés  

Gynéco bas débit : 
Gynéco haut débit : 
Iridium Peau : 
Iridium ORL : 
I 125 Prostate : 
Bas débit pulsé : 

Chirurgie des cancers     Digestif 

 

Sein 

 

Gynécologie

 

Urologie

 

Thoracique

 

ORL
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II 

 
Créations, suppressions, recompositions, transformations et 

coopérations nécessaires à la réalisation du schéma 
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TERRITOIRE DE SANTE : La Roche sur Yon, Challans, Fontenay, Les 
Sables dOlonne  

I - Objectifs quantifiés 

en gras 

 

Les activités non soumises à autorisation au sens des articles  R 6122.25 et R 6122.26 sont 
mentionnées en italique  

Site géographique (pour une activité donnée) = ville ou agglomération  avec 
entre parenthèses le nombre d implantations géographiques distinctes pour 
cette activité. En cas de regroupement détablissements sur un lieu 
géographique unique, on ne compte quune implantation sans préjuger du 
nombre dexploitants pour l activité considérée.   

I.1 Activités de soins 

IMPLANTATIONS 
Sites et nombre 

VOLUME DACTIVITE

  

Chimiothérapie Sites autorisés  

Sites associés (*) voir commentaire infra 

Radiothérapie  

Curiethérapie  

Radioéléments en 
source non scellées 

Sites autorisés  

Sites autorisés  

Sites autorisés  

Chirurgie     Digestif

 

Sein

 

Gynécologie

 

Urologie 

 

Thoracique

 

ORL :
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II 

 
Créations, suppressions, recompositions, transformations et 

coopérations nécessaires à la réalisation du schéma 




